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07-REG-07C 
 

EPREUVE DE REGLEMENTATION  - Correction - Durée : 45mn 
 

 

• QUESTION 1                 6 points 
 
1)      Quelles sont les prérogatives d’un niveau 4 ? (2 points) 
 
2)      Dans quelles conditions le niveau 4 initiateur a-t-il le droit d’enseigner ? (2 points) 
 
3)      L’arrêté du 22/06/98modifié 2000 est-il applicable à toutes les commissions de la FFESSM ? 
Justifiez. (2 points) 
 
1)      Cf arrêté du 22/06/98. Pour avoir les 2 points tout doit être su. 0 point si erreur ou manque. 
 
2)      Cf arrêté du 22/06/98 (Présence d’un E3 sur site). 
 
3)      Cet arrêté ne s’applique à l’apnée, à l’archéologie, à la plongée souterraine ainsi qu’à 
l’orientation subaquatique. 
 
 

• QUESTION 2                          4 points  
 
1)      Quand est élu un président de fédération, un président de comité régional, un président de club ? 
(2 points) 
 
2)      Combien de temps dure leur mandat ? (2 points) 
  
1)      Après les Olympiades d’été (6 mois maximum), pour le président de club cela peut être fait tous 
les ans (Statuts), 1 point par élément. 
 
2)  La durée du mandat est de 4 ans pour Président FFESSM et Comité Régional. La durée du 
mandat pour le président de club dépend des statuts, 1 point par élément. 
 
 

• QUESTION 3                 6 points 
 
1)      Quels sont les documents nécessaires à présenter pour pouvoir plonger dans un club affilié à la 
FFESSM. (2 points) 
 
2)      Au sein de la FFESSM à partir de quel âge peut-on pratiquer la plongée sous-marine ? (2 points) 
 
3)      Un niveau 4 initiateur peut-il faire de l’enseignement aux plongeurs (10-12 ans) de bronze, 
argent, or en formation ? Si oui quelle est la profondeur maximum autorisée ? (2 points) 
 
  
1)      Licence, certificat fédéral et niveau de plongée. S’il manque 1 élément 1 point, s’il en manque 2, 
0 point. 
 
2)      8 ans. 
 
3)      Oui, jusqu’à 5m. 2 points si réponse complète 
 



 

CTR Bretagne & Pays de la Loire Épreuve Règlementation - Niv.4 2/2
 

• QUESTION 4                 4 points 
 
1)  Conditions de candidature à l’initiateur ? (2 points) 
 
2) Quel est le niveau nécessaire pour devenir technicien en inspection visuelle (TIV) ?  
     Quel est l’intérêt de cette qualification ? (2 points) 
 
 1)      Être licencié à la FFESSM, avoir 18 ans à la date de l’examen, être niveau 2 ou niveau 
équivalent, 12 plongées en , avoir une autonomie validées par un E3, un certificat médical de non 
contre indication à la plongée de moins d’un an, être titulaire du RIFAP, être présenté par le président 
du club d’appartenance, avoir effectué le stage initial de 2 jours et le stage en situation dont les 
séances sont validées sur le livret pédagogique (4 éléments = 2 pts). 
 
2)      Aucun niveau n’est demandé, 1 point. Aider au sein du club à effectuer l’inspection visuelle 
conformément à l’arrêté du 18/11/86 ; Tenir à jour le registre des bouteilles utilisées dans le club, 1 
point. 
 


